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			Le Laboureur, le roi et l’ange

			 

			Les Imposteurs

			 

			L’improbable rencontre entre Louis XVIII 
et le « prophète » Martin de Gallardon

			 

			 

			 

			Vents d’histoire

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			 

			« Le romancier est l’historien du présent, 

			alors que l’historien est le romancier du passé. »

			Georges Duhamel

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Définitions du Petit Robert

			 

			 

			Imposteur :

			1. Personne qui abuse de la confiance, de la crédulité d’autrui par des promesses ou des mensonges dans le dessein d’en tirer profit.

			2. Personne qui cherche à en imposer par de fausses apparences ou des dehors de vertu.

			 

			Usurpateur :

			Personne qui s’approprie sans droit, par la violence ou la fraude, un pouvoir (spécialement la souveraineté), une dignité, un bien, un nom, un titre ou des honneurs.

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Avant-propos

			 

			 

			Quand on veut raconter l’Histoire, la règle numéro un est de se pencher sur les textes pour tenter de leur faire dire la vérité. Leur vérité. La vie de Martin de Gallardon est une des plus documentées, en particulier parce qu’elle croise celle de Karl-Wilhelm Naundorff qui, dans les années 1830, se fit passer pour Louis XVII, le soi-disant rescapé de la prison du Temple où avaient été enfermés Louis XVI et Marie-Antoinette avant leur exécution.

			Cette « royale » supercherie a été, depuis, démontrée et démontée, à la suite de la publication de centaines d’ouvrages polémiques qui ont nourri l’un des épisodes les plus délirants de l’Histoire de France. Tout est ainsi vrai dans l’histoire de Martin de Gallardon et pourtant tout est faux. C’est pourquoi il est préférable de la parer des nobles attributs du roman.

			Tout est vrai, car il suffit d’aller puiser aux innombrables sources écrites qui n’ont pas manqué de fleurir depuis deux siècles. La moindre des paroles du visionnaire beauceron a été notée, publiée, décryptée et commentée. Mais que dit-il ? Ou plus exactement que dit celui qui parle par sa bouche ? Que le règne de Louis XVIII court à sa perte, gangrené par l’orgueil et l’impiété. Pire, que le roi est un usurpateur qui a ravi le trône à son neveu Louis XVII.

			Le prince, ressuscité en prétendant, arrive opportunément de Prusse, en la personne de ce Naundorff qui convainc de sa royale origine une secte de dévots, de plus en plus nombreux, au premier rang desquels le candide Martin de Gallardon qui le « reconnaît ». Ces légitimistes, eux aussi hallucinés, pensent que, grâce à lui, la France va retrouver ordre immuable et paix durable.

			Tout est aussi bien faux dans cette histoire, car la plupart de ceux qui ont parlé ou écrit ont menti. Parfois de bonne « foi », comme le brave laboureur du Pays chartrain, dépassé par ses prophéties d’apocalypse. Souvent de mauvaise foi, car la parole ou la plume des exégètes de Martin étaient au service d’une cause religieuse ou politique.

			L’Empire avait échoué dans le sang à faire la synthèse entre Révolution et Royauté. La Restauration de Louis XVIII et de son frère Charles X claudiquait entre monarchie constitutionnelle et retour à l’ordre ancien. Or, dans le même temps, la France des Lumières n’avait pas dit son dernier mot et la République, tapie, mais ardente, attendait son heure.

			 

			Sociodrame

			 

			L’histoire de Martin de Gallardon a été écrite par des hommes de pouvoir, des philosophes, des religieux voire des escrocs qui se sont servis de lui pour accréditer leurs thèses, leurs croyances, mais surtout leurs ambitions. C’est pourquoi cet incroyable psychodrame du prophète beauceron ne peut être compris hors de l’époque confuse qui l’a engendrée. Confusion des croyances, confusion des différents systèmes politiques possibles. Un « sociodrame » en quelque sorte.

			L’enjeu serait relativement simple en effet s’il n’était que politique, entre ultras et jacobins, c’est-à-dire « conservateurs » et « progressistes » comme il l’est de tout temps. Mais le débat est pollué par l’éternel affrontement entre le bien et le mal, instrumentalisé par l’Église, elle aussi loin d’être univoque et innocente. Ce n’est pas par hasard si le « roman » de Martin est balisé par le vertueux janséniste Blaise Pascal et le déicide marquis de Sade, au point de rencontre (de rupture ?) entre la morale et la folie.

			Cet ouvrage a aussi comme ambition de tenter de réhabiliter un homme maltraité par ses contemporains et moqué par l’Histoire. Martin de Gallardon est le révélateur mal « inspiré » par cette constante chimère qui consiste à vouloir rétablir ce qui n’est plus.

		

	
		
			 

			 

			 

			 

			Première partie 
Le laboureur

			 

			 

			Thomas Martin s’en souvenait comme si c’était hier. Un vent terrifiant avait fait trembler la maison et une pluie de grêlons avait pulvérisé les carreaux des croisées. Ses frères Jacques et Jean hurlaient. Sa sœur Marie-Anne, dans le lit de laquelle il dormait, l’avait serré dans ses bras quand le vieux pommier de la cour s’était affaissé sur le toit dans un craquement d’apocalypse. Il s’était mis à pleurer comme les autres. Sa mère sanglotait aussi. Alors qu’elle le cajolait, l’enfant avait saisi la devantière de sa génitrice et s’en était recouvert la tête. Il devait avoir 5 ou 6 ans. Quand l’ouragan avait cessé, la famille était sortie dans la cour. Les enfants s’étaient amusés de ces billes de glace qui avaient mis plusieurs heures à fondre. Thomas, lui, avait été stupéfié par les racines de l’arbre, réduit à un grand corps anéanti par la puissance céleste. Son ami le pommier, aux fruits rouges si savoureux, l’avait abandonné.

			Les rares habitants de la ville de Gallardon qui s’étaient rassemblés dans l’église pour la messe basse de 7 heures en avaient été quittes pour la peur. Le clocher tors1 de l’église s’était envolé, puis était retombé en brisant deux arcs-boutants et des vitraux. Dès les premières chutes de pierres, ils avaient fui les bancs-clos, effarés que le saint-lieu, puissant comme une cathédrale, ne leur apporte plus sa divine protection. Au centre du bourg, des maisons écroulées n’étaient plus qu’enchevêtrement de colombages et de gravois. Des hommes cherchaient à mains nues des blessés parmi les décombres. On ne comptait plus les toits de chaume percés, voire envolés. Pire, les moissons encore sur pied avaient été hachées menues, les pommiers déracinés et les promesses de vendanges anéanties. Sur les visages se lisait la consternation.

			Le curé Cassegrain n’avait pas été long à haranguer la foule : « mes enfants, ce grand malheur est la volonté de Dieu ; sachons entendre son courroux ; prions pour racheter nos fautes ; attelons-nous sans lanterner au dur labeur qui nous attend. » Il en était plus d’un, au sein de la communauté paroissiable, à considérer que ce discours n’était que l’expression de l’obscurantisme. Combien de temps encore durerait l’asservissement du peuple sous la férule d’un discours superstitieux ?

			Pourtant, ce « quinquagénaire d’un blond ardent, aux yeux bleus et au visage tavelé de petite vérole », était passionné par la médecine. En 1793, il avait écrit aux responsables du tout nouveau muséum d’Histoire naturelle de Chartres pour qu’ils lui prêtent un squelette humain. Au moins pour se persuader qu’une telle merveille d’ingéniosité ne pouvait être que l’œuvre d’un être supérieur, d’un Être Suprême. Mais s’intéresser au corps humain était toujours réprouvé par l’Église. Ainsi avait-il juré fidélité à la Constitution, dès la fin de 1791.

			Trois ans avaient passé et aucun secours n’était arrivé dans le canton de Gallardon ni dans les paroisses alentour. La misère était totale. Les autorités départementales n’avaient pu adresser de subsides aux dizaines de communes anéanties dans toute la Beauce. Le père de Thomas, Louis Martin2 avait alors exhorté ses compatriotes à envoyer un appel au secours à l’Assemblée nationale pour implorer de l’aide. Le 18 avril 1791, quatre-vingt-neuf « grêlés » avaient rédigé une pétition : « […] notre canton, frappé le plus cruellement de la grêle, n’a eu pour toute récolte que les larmes de ses malheureux habitants […] » La missive était restée lettre morte. Deux mois après, on avait appris que le roi s’était enfui vers l’étranger, mais avait été arrêté à Varennes. Les croyants en un ordre immuable avaient compris que la clé de voûte de leur monde avait sauté. Les républicains se réjouissaient du triomphe de leurs idées. Tous s’accordaient à dire que, désormais, ils ne devraient compter que sur eux-mêmes.

			 

			Un signe du Ciel

			 

			Toute son enfance, Thomas avait entendu parler du Grand orage – en fait un ouragan3 – survenu le 13 juillet 1788. Les plus superstitieux y avaient vu, a posteriori, un prémonitoire signe du Ciel, un an et un jour avant une autre tempête qui, celle-là, marquerait les annales… et les esprits. Le gros bourg, aux confins des plaines de Beauce et des forêts du domaine royal, en était resté sous le choc. De mémoire d’homme, personne n’avait jamais entendu parler d’un tel cataclysme. Comme un malheur n’arrive jamais seul, l’hiver avait été d’un froid de loup. Dès le mois de décembre, les rivières gelées avaient empêché les moulins de tourner. Et, pendant deux mois, la neige tombée en abondance avait contrarié le commerce. La situation des pauvres gens était catastrophique.

			Pourtant Gallardon avait longtemps été le jardin d’Éden. Situé entre Chartres et Rambouillet, le canton tirait sa prospérité de la culture du haricot, aussi réputé que celui de Soissons ou d’Arpajon. Tous les chemins de la paroisse étaient en outre bordés de pommiers. On en plantait jusque dans les vignes. Au printemps, ils se couvraient d’une neige de pétales. À la saison chaude, leur ombre offrait la fraîcheur aux faneurs et aux ramasseuses qui s’y reposaient avant de reprendre leur éreintant labeur.

			Le curé Cassegrain, assurait à ses ouailles que le pommier était un don de Dieu et même que son fruit était symbole d’immortalité. Pour mieux fustiger l’antiquité païenne, il racontait que la pomme était la nourriture des dieux qui la distribuaient aux mortels en récompense de leurs actes héroïques. Mais pour les chrétiens, elle était surtout le symbole du péché originel et de la désobéissance.

			Le prêtre demandait aux enfants d’observer les deux chapiteaux du portail de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul. De fait, on distinguait sur celui de gauche, Adam luttant avec un serpent et, sur celui de droite, Ève se débattant dans les serres d’un basilic4. L’animal mythologique, terrassant la malheureuse, tenait dans sa gueule écumante, une pomme.

			M. Cassegrain énonça que le seul moyen d’échapper aux forces du mal était de prier et de se soumettre à la protection d’un ange. Il cita la Bible : « à l’abri de leurs ailes tutélaires, tu pourras marcher impunément sur l’aspic, sur le basilic, et fouler sans crainte le lion du désert et le dragon. » Le petit Thomas se dit qu’il aimerait bien avoir un ange gardien. Ce serait son secret. Il se garderait bien d’en révéler l’existence à son géniteur qui fustigeait ce qu’il appelait les « superstitions ».

			Au nord de Gallardon, sur la route de Gas, le père de Martin exploitait quelques lopins au lieudit le Champtier5 des Longs-champs. À la Révolution, il avait pu acheter une partie des terres du prieuré Saint-Pierre et Saint-Paul, appartenant à la ci-devant abbaye de Saint-Florentin, à Bonneval, et vendues comme bien national. Cette acquisition avait accru l’aisance du métayer ainsi devenu laboureur.

			Louis Martin avait été ce qu’il est convenu d’appeler un homme à femmes. Il n’avait pas son pareil pour courir les séduire jusqu’aux tréfonds des granges pailleuses et des frais buissons des bords de la Voise ou de la Remarde. Sa vie conjugale même était complexe. Par deux fois il s’était marié. Il avait épousé, en 1765, Marie, la fille d’André Mauger, un laboureur qui habitait, comme lui, au carrefour derrière l’église, un endroit appelé Le Coin de Gas.

			Cette jeune veuve avait déjà épousé en premières noces un laboureur, mort accidentellement à 26 ans, en 1761. Elle avait eu deux filles de ce premier lit et deux autres des œuvres de Louis Martin, Marie-Madeleine6 et Marguerite. Marie était décédée en 1769, à l’âge de 36 ans, en donnant naissance à un fils prénommé Louis, comme son géniteur et le roi. Le veuf avait trouvé consolation dans les villages alentour. Après le délai convenable d’une bonne année de veuvage, le paysan avait convolé avec une jeune fille dont la rumeur publique assurait qu’elle était bien dotée.

			Le 4 février 1771, Louis Martin avait donc épousé Marie-Anne Ridet, la fille mineure d’un défunt commerçant du bourg, confortant son ascension sociale. Le couple eut quatre enfants : Antoine-Jacques-Gervais en 1772, Jean-Eloy en 1773, Marie-Anne en 1775 et Ignace-Thomas en 1783. Au moment de la naissance du petit dernier, le gaillard Louis avait 49 ans.

			Si le tardillon n’était pas attendu, il fut cependant choyé. Il était le poupon chéri de sa mère, de sa sœur de huit ans son aînée et surtout de sa demi-sœur Marie-Madeleine qui l’avait porté sur les fonts baptismaux, le 18 février 1783, en compagnie du parrain, cousin-germain de la mère, un certain Thomas-Ignace Ridet. Selon la coutume, le curé Cassegrain avait baptisé l’enfant des prénoms du parrain. Le père n’assistait pas à la cérémonie car c’était un mercredi et il était à son ouvrage. Il n’était pas à proprement parler anticlérical, mais, à Gallardon, les hommes ne s’affichaient guère dans les saints-lieux.

			Thomas Martin avait été élevé dans les jupes de femmes pieuses qui lui avaient appris les prières. Quand il eut atteint ses 7 ans, l’enfant passa aux hommes selon un usage respecté jusqu’à la Cour. Jacques, son aîné de onze ans, le prit sous sa coupe et fut son initiateur en toutes choses. Ils dormaient dans l’écurie sur le même bât flanc, partageaient les mêmes jeux et se murmuraient sans cesse des confidences. C’est en dormant avec les chevaux que les futurs charretiers apprenaient leur métier. L’intimité des deux garçons agaçait l’entourage.

			Jacques révéla au gamin le monde des femmes. Leur grand divertissement était de se cacher dans les fourrés, du côté d’Ymeray. De temps immémorial, se trouvait là un étrange mégalithe connu dans le pays sous le nom de la Mère-aux-Cailles7. La croyance populaire conférait à ce phallus de pierre des pouvoirs miraculeux en matière de fécondité. Avec un peu d’imagination, on pouvait aussi y voir la trogne d’un monstre de près de trois mètres.

			Sa gueule énorme appelait le corps des malheureuses en mal d’enfant ou de prétendant. Il fallait voir ces filles, si calmes au quotidien, se frotter quasi-nues et à califourchon, contre la bouche béante. Certaines, en furie, s’abimaient les seins et les cuisses jusqu’au sang sur le poudingue rugueux. D’autres y trouvaient la jouissance dans des halètements rauques. Pour les bergères comme pour les princesses, ne pas avoir d’enfant était une malédiction. Un jour, les deux garçons virent arriver leur sœur Marie-Anne, une « jeune-fille prolongée » qu’ils n’avaient jamais vue dans le costume de Vénus. Thomas se convainquit que les Ève étaient décidément possédées du démon.

			 

			Dans la douceur de la cave

			 

			La famille Martin exploitait donc aux Longs-champs quelques parcelles étroites qui s’étiraient vers l’horizon, ponctué au bord du chemin de Jonvilliers par un colossal pommier, le plus énorme de la paroisse. Il avait échappé par miracle à l’ouragan de 1788. Thomas dans ses rêveries, s’était approprié l’arbre. Il avait le sentiment que la ramure portait ses aspirations vers les nuées et que ses racines l’entraîneraient un jour au royaume des ombres. L’autre endroit où Thomas avait l’impression d’un « ailleurs » était la cave. C’était un long boyau sombre et frais qui se trouvait sous l’habitation8. On y entreposait le fromage et les fruits. Des potes en grès renfermaient le salé, le beurre fondu et le saindoux.

			Dans la seconde quinzaine d’octobre, si le temps était sec, toute la famille était mobilisée pour hocher9 les pommiers. Les adultes battaient les branches avec des perches en prenant soin de ne pas briser la pousse de l’année suivante. Thomas grimpait dans les arbres pour faire tomber les fruits en appuyant sur les branches. Quatre cueilleurs ramassaient en une journée 26 muids10 de pommes. L’hiver, elles étaient vendues en sacs au Marché-à-la-pomme qui avait lieu sur le Cloître11, le mercredi.

			En revanche, il fallait cueillir à la main les pommes à couteau. Les variétés avaient des noms qui amusaient Thomas : la Finette, la Bigotte et la Michotte. Trop court pour saisir les fruits sur l’arbre, il était requis pour les ranger avec soin dans la cave sur des claies en bois. Au cœur de l’hiver, après les avoir fait reluire, l’enfant les déposait avec soin dans des cagerottes empilées ensuite sur une maringotte. Ces pommes incarnats étaient réputées garnir la table des plus grands personnages de Paris. En fait, trop vulnérables aux cahots du Pavé du roy qu’on rejoignait à Épernon, la cargaison n’allait guère au-delà du marché de Rambouillet.

			Pourtant, le père racontait que son aïeul Antoine Martin12 approvisionnait déjà l’office de Sa Majesté Louis XV. C’était une fantaisie, car le malheureux n’était qu’un journalier dans une ferme de Champgarnier, un hameau de Champseru. Il avait épousé Marie Manceau qui lui avait donné huit enfants, dont l’aîné des garçons était le père de Thomas. En croquant dans le fruit juteux, le garçon ne pensait pas à Ève chassée du Jardin d’Éden. Quand le nectar glissait dans sa gorge, il voyait Versailles, ses ors, ses pompes et ses lustres. Mais le calendrier avait été bouleversé. On n’était plus en 1793, mais en l’an II de la République. Il avait 10 ans. Au mois de janvier, il avait dû aller chercher son père qui s’attardait volontiers au cabaret touchant la Maison de Bois. À l’enseigne de La-Corne-du-Cerf, on jouait au billard ou au jeu de clefs13. Le gamin y avait été témoin, en 1792, de libations pour célébrer la chute du tyran, disaient les plus exaltés. Il n’avait pas trouvé ces réjouissances à son goût.

			 

			La horde des voleurs de pommes

			 

			Les fruits attiraient la convoitise d’une foule de miséreux qui hantaient la plaine. Ils venaient mendier leur vie, comme ils disaient. Les laboureurs employaient les plus valides au ramassage des fenaisons, au sciage des moissons et au battage du blé en grange. Certains avaient des concubines, d’anciennes lingères sans état qui savaient ravauder les hardes. Ces brigands, comme on les appelait, étaient parfois flanqués de mioches, orphelins ou enfants abandonnés, qui leur servaient d’arpette et de souffre-douleur.

			Par le calvénier14 qui couchait avec lui dans l’écurie située au fond de la cour, Thomas avait appris un peu de leur vie de misère. Ils attaquaient d’honnêtes paysans ou de radines boutiquières afin de faire main basse sur leur magot. Au moment de leur procès à Chartres, en 1800, on les appellera les Chauffeurs d’Orgères15, du nom du canton où ils avaient supplicié au feu un vieux laboureur. Mais leur chef, Le Beau-François, s’était sauvé des prisons de Chartres à l’été 1799, grâce à des complicités. Il continuait à terrifier les campagnes.

			L’écurie ou la grange abritaient parfois des maçons ou des moissonneurs limosins qui allaient tailler la pierre à Paris ou venaient scier les blés. Parfois aussi des colporteurs qui recelaient des trésors dans leur boîte. Ils vendaient de la clincaillerie, de la mercerie voire des livres, des images pieuses et, sous le manteau, des libelles vengeurs quand ce n’était pas des gravures libertines. Un certain Le Duc, originaire de Bretagne16, passait régulièrement puis avait fini par s’installer. Il vendait des horloges et des baromètres. Thomas était jaloux de ce quinquagénaire qui tournait autour de sa sœur Marie-Anne, mais le marchand avait su amadouer le jeune homme de 22 ans. Il celait en effet au fond de sa boîte des ouvrages qu’il lui prêtait et que Thomas lisait en cachette. Accoté à un poinçon, il les dévorait dans le sein de la cave nimbée de l’odeur confite des pommes. Les vapeurs gazouillantes du cidre enivraient son imagination.

			Il avait été bouleversé par un roman, Le Cimetière de la Madeleine17 qui racontait les incroyables aventures du petit dauphin Louis-Charles de France. Le fils de Louis XVI s’était évadé de sa prison du Temple, grâce à des complicités. Déguisé en fille, il avait rejoint les armées royalistes et catholiques en Vendée, où le général de Charette avait réussi à le faire embarquer pour l’Amérique. Las, le navire salvateur avait été arraisonné par une frégate républicaine et le petit prince jeté en prison où il était mort des fièvres. Thomas, qui avait pris l’histoire pour argent comptant, réfutait cette fin tragique. Dans sa tête, il en réinventait une autre.

			L’autre livre pour lequel il avait une vénération était la Bible qu’il déchiffrait avec son cousin-germain Élie, de quatre ans son aîné18. Ce dernier lui avait confié son secret : il désirait devenir prêtre, mais son père ne voulait pas ; ou plus exactement ne pouvait pas payer les études, car il n’avait qu’un seul garçon dont il espérait qu’il devienne charretier, comme lui.

			Grâce à la générosité de la duchesse de Luynes qui résidait parfois à Esclimont19, la famille d’Elie Martin put payer le trousseau et les livres nécessaires aux études du futur prêtre. Sous l’Empire, il partit pour Versailles où il entra au séminaire20. Il avait 25 ans. Quand il rentrait chez lui à Bailleau21, Élie rapportait des livres et les lisait à haute voix à son jeune cousin. La Bible devenait pour les deux garçons un roman d’aventures.

			Thomas avait été frappé par l’histoire d’Esther à la cour du roi de Perse Assuérus. Cette belle juive vivait incognito à Babylone chez son cousin Mardochée qui l’avait adoptée. Haman, le premier dignitaire du palais, avait convaincu le roi d’exterminer les Juifs de son empire, car Mardochée lui avait manqué de respect. Esther avait osé franchir les portes de la cour privée d’Assuérus où personne ne pouvait pénétrer, sous peine de mort, pour plaider la cause de son peuple. Le roi, convaincu de sa beauté, lui avait tendu le sceptre d’or par lequel, non seulement il lui laissait la vie sauve, mais également la choisissait comme reine22.

			 

			Des idées en révolution

			 

			Quand le poil lui poussa au menton, Thomas eut l’autorisation de fréquenter les cabarets23 notamment celui qui avait pignon sur la rue du Marché-au-blé. C’était une salle enfumée, noir de suie et basse de plafond. L’établissement était tenu par un certain Noël qui ne cachait pas son admiration pour l’empereur. Inutile de dire que l’endroit n’avait pas bonne réputation pour les bien-pensants. C’est là qu’on refaisait le monde. On buvait sec et jurait ferme. Les servantes étaient pelotées dans les coins. Une chopinée de cidre n’attendait pas l’autre. Les brûle-gueule échauffaient le propos.

			En 1811, un nouveau prêtre-desservant, M. La Per­­­ruque24, sera nommé à la suite de M. Marc de Camelin25, nommé à Angerville. La paroisse de Gallardon était jugée « difficile ». Les curés n’avaient pas l’oreille d’une population majoritairement républicaine ou bonapartiste. L’évêque de Versailles y avait envoyé un curé qui ne risquait pas de « philosopher ». Jacques La Perruque, la soixantaine, était d’une nature tourmentée26.

			Si à Chartres l’oppresseur n’était pas l’aristocrate, mais le chapitre cathédral qui prélevait la dîme, il n’en allait pas de même dans des bourgs comme Gallardon. Le seigneur n’était plus incarné par le donjon médiéval qui toisait le clocher de l’église, mais par les familles de Luynes et de Montmorency, parmi les plus titrées de l’aristocratie française. Depuis le décès de son mari en 1807, la douairière27 « régnait » en son château d’Esclimont, commune de Saint-Symphorien28. Âgée, c’était en fait son neveu et gendre, Mathieu de Montmorency-Laval29, qui gérait en dilettante les affaires de la famille, avec l’aide d’un intendant.

			Et si les campagnes étaient restées fidèles dans leur ensemble au roi, à Dieu et à tous ses saints, Gallardon était un foyer de Jacobins ouvert aux idées nouvelles. Quand le premier maire de la Révolution, Jean-Victor Bizard30, avait proposé de vendre l’église comme carrière de pierres, la population s’était quand même révoltée. Il fut jugé plus intelligent d’y tenir les réunions républicaines puis de la transformer, plus tard, en temple à l’Être suprême, cher à Robespierre.

			Le procureur royal Pasteau, le procureur fiscal Simon, le boutiquier Roux et le vigneron Richer avaient été élus, par les 72 électeurs de la paroisse, députés aux États généraux de 1789 réunis par un monarque acculé à remettre en cause son pouvoir de droit divin. Outre la suppression de la justice et des impôts seigneuriaux jugés iniques, les Gallardonnais avaient concentré leur ressentiment sur les droits de chasse31, dévastateur privilège aristocratique.

			Arrogant et vindicatif, Marin-Louis-Gilles Simon32 menait la contestation. Il fera partie à plusieurs reprises de l’administration départementale après le renversement de la monarchie, en 1792. L’autre homme d’influence était le dénommé Charles-François Guyard33, un huissier de justice qui fut procureur de la commune pendant deux ans. Administrateur hors pair, il avait été également appelé à Chartres pour faire partie de l’administration départementale. Malade, il dut rentrer à Gallardon, en 1794, et fut destitué par le représentant en mission34 Bentabole.

			 

			Le secret du roi-Louis

			 

			Le père de Thomas, qu’on appelait par dérision Le roi-Louis, tant il était crâne, racontait parfois sa jeunesse. Comme son père et son grand-père, il était destiné à la culture du blé et du haricot, mais, en 1778, il avait été requis par le vicomte de Laval35, futur duc de Montmorency, pour aller rabattre aux chasses du roi. Le vicomte était en effet, les années paires, Premier gentilhomme de la Maison de Monsieur36 et, à ce titre, avait accompagné le frère du roi à une chasse, à l’organisation de laquelle il avait participé. Cela arrivait rarement, car le comte de Provence n’appréciait guère ce loisir viril.

			Pour assouvir sa passion, Louis XVI avait acheté à son cousin Penthièvre le domaine de Rambouillet37. Les battues y étaient fréquentes. Des rabatteurs étaient ainsi requis alentour. Avec un peu de chance, on pouvait apercevoir les princes forçant le cerf, et peut-être même le roi…

			À la fin du printemps de 1778, Louis Martin s’était ainsi trouvé en forêt Rambouillet, non loin de l’étang de Saint-Hubert, au hameau des Bréviaires. Il y avait été le témoin d’une scène troublante, impliquant le roi et Monsieur, son frère cadet, que les cavaliers entre eux appelaient Provence38. Il avait vu ce dernier… mais avait-il bien vu, tant la scène stupéfiante s’était déroulée à la vitesse d’un coup de feu ?

			Vingt ans après, dans les derniers jours de mai 1798, Louis Martin s’était alité et avait mandé Thomas, son fils préféré. Le garçon de 15 ans avait pénétré dans la maison [la pièce principale] qui sentait déjà la mort. La salle au sol de terre battue, recélait deux meubles : une armoire remplie de linge en forte toile et un dressoir contenant la vaisselle à fleurs bleues. Des images de Chartres39, collées à même la muraille, étaient la seule décoration. Dans le lit, aux rideaux de serge verte tirés, l’homme était enfoui sous des édredons de plume d’oie vive. De sa tête enfoncée dans un bonnet on ne distinguait que ses yeux où luisait encore une flammèche de vie.

			Thomas approcha son oreille de la bouche édentée qui dans un souffle fétide lui confia le secret : « c’était au printemps de 1778, en forêt de Saint-Hubert… » Thomas sortit secoué de la pièce. Il ne mesura pas d’emblée la portée de la « révélation ». On était en 1798 et ces histoires de roi et de prince passaient pour révolues. Non, ce qui le bouleversait était le serment que lui avait fait jurer le mourant : ne jamais rien révéler de ce que son géniteur avait lui-même appelé « le secret ». Louis avait-il vraiment été le témoin de la scène qu’il avait pourtant décrite avec précision ?

			 

			Une mécanique infernale

			 

			Le 4 octobre 1800, Thomas partit pour Chartres. Il n’était pas le seul à emprunter le chemin des pèlerinages à Notre-Dame qui passe par Coltainville et Gasville. Dans sa besace, une livre de pain, du fromage et cinq pommes. Il aimait ce chemin poudreux qui conduisait vers les deux flèches asymétriques plantées sur l’horizon comme un fanal. Elles étaient un repaire pour les rares paroissiens qui faisaient cohorte avec ceux de Bleury pour aller s’agenouiller au pied de Notre-Dame et implorer sa grâce. Aucun pèlerin de Montlouet tout proche, repère de vignerons mécréants.

			En ce jour caniculaire d’octobre, il s’agissait d’une tout autre messe. On allait couper la tête de vingt-et-un brigands qui venaient d’être condamnés par le tribunal criminel de Chartres. Tout le département avait convergé vers la ville afin d’assister à l’édifiant spectacle. La vendange était finie et le vin dans les poinçons. L’air était asséché par un vent d’automne. Thomas dut fendre la foule pour atteindre le Marché-aux-vaches, à l’extérieur des antiques murailles, écroulées par endroits. En réalité, il ne savait pas très bien ce qu’il allait voir, mais le curé La Perruque avait encouragé ses ouailles à assister à cette édifiante catharsis.

			L’échafaud n’était plus qu’une mâture flottant sur la houle humaine. Quatre tombereaux se frayèrent avec peine un passage laissant tout le temps aux curieux de dévisager les pénitents vêtus de leur chemise rouge sang. Les horions fusaient de toutes parts, les bouches étaient torves, les yeux exorbités. Thomas aurait bien aimé y ajouter son concert d’injures, mais il s’aperçut, ridicule, qu’aucun son ne s’échappait de son gosier asséché.

			À un moment, il se trouva projeté contre le moyeu d’une roue. Il croisa le regard d’un jeune homme aux cheveux roux qui tanguait, entravé, sur la charrette. Ce dernier narguait la multitude d’un air arrogant. « C’est le Rouge d’Auneau, criaient les uns, le plus cruel. » « Tu peux crever », disaient les autres. « C’est un cannibale et un anthropophage voué aux fourches des anges noirs de l’enfer », ajoutait un troisième. Thomas était terrifié non seulement par ces mots qu’il ne connaissait pas, mais aussi, rétrospectivement, par le fait que l’odieux assassin était censé avoir habité à dix kilomètres de chez lui40.

			Vingt-et-une fois d’affilée, le bourreau présenta au peuple une tête dégoulinante de matières rougeâtres. Une immense clameur traversait alors le champ de foire. Quand la lame trancha celle du Rouge-d’Auneau trois giclées de sang éclaboussèrent le valet du bourreau. Le lieutenant du Beau-François avait demandé à « passer » en dernier. Le président du tribunal avait accédé à sa demande. Quand la « cérémonie » fut terminée, des démones hystériques se bousculèrent pour tremper leur mouchoir dans le méandre brunâtre qui s’échappait du bois de justice. La « messe rouge » était dite. Thomas se demandait bien de quelle justice il s’agissait là. Était celle des hommes ou celle de Dieu qui s’était exprimée ? 

			Pour étancher sa soif, il s’arrêta sur le chemin du retour au café Throsnel qui faisait le coin des rues des Changes et de la Pie. Une conversation animée attira son attention. Il ne s’intéressait guère à la politique, mais un nom retint son attention. Non pas tant qu’on y parlât d’un certain Bonaparte, le Premier consul qui avait mis fin, disait-on, à l’anarchie révolutionnaire, mais un prince nommé Provence, celui-là même dont son père avait prononcé le nom sur son lit de mort.

			Que venait faire le frère de Louis XVI dans cette diatribe ? En tendant l’oreille, il comprit que le premier promettait au second de devoir marcher sur 100 000 cadavres41 s’il tentait de rentrer de son exil. Thomas, qui allait sur ses 18 ans, trouva cette perspective effrayante. Pourquoi donc le comte de Provence, héritier légitime du trône de France, devrait-il faire couler un océan de sang pour rentrer en possession de son légitime héritage ? Le songe du paysan fut interrompu par le rappel à l’ordre d’une voie intérieure : il fallait rentrer au pays pour achever la récolte des haricots.

			Un laboureur sans histoire

			 

			L’intérêt du haricot était que sa récolte s’échelonnait de fin août à octobre, juste après la moisson. À peine avait-on eu le temps d’entasser les gerbes de blé en moyettes qu’il fallait arracher les pieds de haricots également mis à sécher dans le champ, au soleil de l’été, recouverts d’un « chapeau » de paille. Une fois secs, ils étaient écossés chez les particuliers qui les mettaient en sac, trouvant ainsi un revenu d’appoint.

			Les principales fêtes de Gallardon étaient, en février la Foire-aux-pommes, le Mercredi des Cendres et, en septembre, la Saint-Mathieu. Cette dernière était une foire aux bestiaux où, devenu homme, Thomas Martin allait vendre ses génisses, rue de la Cordonnerie. Redoutable maquignon, il savait négocier le prix d’une bête sans en avoir l’air, mais était homme de parole. Quand le vendeur et l’acheteur avaient topé, le marché était conclu. Pas question d’y revenir.

			Il s’était marié, en 1810, avec Marie-Madeleine Croullebois, une jeune fille de Montlouet42. Il avait 27 ans. Elle en avait 23. C’était la belle âge pour fonder une famille. Seule ombre au tableau : les habitants de Montlouet, peu portés sur la religion, criaient « à bas la calotte ». Elle n’était pas aimante, ne croyait pas aux anges, mais la fille de vigneron avait du bien. Elle était surtout courageuse. Thomas l’avait rencontrée à l’assemblée de Bleury, le jour de la Saint-Pierre. Elle avait connu plusieurs prétendants qui avaient renoncé avant les accordailles, laissant entendre qu’elle n’était point maniante. Elle était reconnaissable entre toutes par une cicatrice qui lui entaillait le menton, vestige d’une chute sur le tranchant d’une pierre dans son jeune âge.

			L’époque était à la célébration des gloires de l’empire, mais Thomas ne communiait pas dans cette admiration. Par le Journal de la Préfecture d’Eure-et-Loir43, on suivait les victoires de la Grande Armée. Le laboureur ne voyait pas l’utilité d’aller conquérir des terres qui ne nous appartenaient pas. Il était sincèrement triste de voir des garçons du village rentrer estropiés de champs de bataille situés au bout du monde. Il comprenait pourquoi son cousin Jean-Pierre44, le fils de son oncle Mathurin45, avait déserté les armées du Consulat.

			C’était l’objet d’interminables discussions politiques au cabaret. Thomas passait pour un pleutre. Comment un homme digne de ce nom pouvait-il ne pas être fasciné par le petit homme gris ? Sa fidélité aux Bourbons était jugée ridicule quand elle n’était pas ressentie comme une trahison vis-à-vis des nouvelles valeurs de la France. Au travers de l’empereur, Gallardon était restée fidèle à la Révolution.

			En chaire, le curé La Perruque invectivait volontiers ses paroissiens. Son prône était interminable. Des têtes s’affaissaient de sommeil. Il vitupérait : « dormez, dormez, vous vous réveillerez au Jugement [dernier] ». La vénérable duchesse de Luynes, qui avait un jour invité les prêtres du canton à sa table, avait apostrophé La Perruque : « M. le curé, vos sermons ressemblent à l’éternité, ils n’ont ni début ni fin. » Il en fut fort marri.

			Sur le plan politique, le prêtre tenait des propos prudents, mais, chaque 21 janvier, il faisait une allusion chantournée à la cruauté du sort du dernier des rois de France et demandait à ses ouailles qu’on priât pour le repos de son âme. En dehors de l’église, il évoquait le sort d’un enfant martyrisé et emprisonné vivant en un tombeau de pierre, appelé la Tour du Temple. L’âme des quelques paroissiens qui écoutaient cette histoire était glacée d’effroi.

			C’était dans les années 1800, en lisant Le Cimetière de la Madeleine, que Thomas avait donc appris l’existence de Louis-Charles de France, duc de Normandie, « sacré » sous le nom de Louis XVII par sa mère, Marie-Antoinette d’Autriche. Le jour même de l’exécution du roi, la ci-devant reine s’était agenouillée aux pieds de son fils en prononçant la parole rituelle des Capétiens : « le roi est mort, vive le roi ». L’enfant portait en lui l’espoir de la dynastie et le salut de tout pays, pensaient ceux qui ne croyaient pas aux vertus de la République dont on avait du mal, pour l’heure, à mesurer les bienfaits.

			 

			Il était un p’tit homme

			 

			Presque chaque année, Marie-Madeleine avait donné naissance à un enfant, une fille d’abord, Justine46 en 1811 ; puis à deux garçons : Ambroise47, en 1812, et Denis48, en 1813 ; viendront ensuite Antoine49 en 1815 ; Louis50 en 1819. Thomas reportait sur ses enfants l’affection que ne lui témoignait pas son épouse. Elle s’abandonnait sans plaisir à l’étreinte conjugale. Quand il se retirait, elle se tournait vers la ruelle en soupirant. Il le vivait comme une gluante frustration.

			À la mi-avril 1814, Gallardon avait appris que le petit homme gris [Napoléon] avait chu. Il n’y eut pas grand monde pour s’en réjouir. Elles étaient nombreuses les mères et les nourrices à chanter à leurs bambins cette comptine, revue pour la circonstance, qui signaient l’attachement à l’empereur :

			« Il était un p’tit homme

			Qui s’appelait Guilleri, Carabi

			Il s’en fut à la chasse

			À la chasse aux perdrix […] »

			Les berceuses remplaçaient le second vers par :

			« Tout habillé de gris, Carabi », allusion à peine voilée à la capote militaire du bicornu. « Comme le diable », murmurait Martin.

			À l’arrêt d’Épernon de la malle-poste de Paris, des voyageurs avaient raconté que le frère de Louis XVI était rentré d’exil pour monter sur le trône de ses ancêtres sous le nom de Louis XVIII. Thomas Martin était rempli d’allégresse. Mais si c’était vrai, tous les clochers alentour auraient dû carillonner et des messes d’action de grâce être célébrées dans chaque paroisse. Il n’en fut rien.

			Tout continua comme avant. À la différence près que les agitateurs du cabaret avaient ravalé leurs brûle-gueule et que les défenseurs de l’ordre divin éternel pavoisaient. En revanche, certains propriétaires et rentiers se réjouissaient de l’exil de Napoléon, car il avait augmenté les impôts pour financer ses folles aventures. Et les jeunes gens en âge de combattre sortaient de leur cachette, soulagés d’avoir échappé à la faux de la conscription. 

			 

			Un ange nommé Raphaël

			 

			Le roi impotent avait pris ses quartiers au palais des Tuileries encore orné de tous les décors impériaux. Pourtant, dès le 7 avril, le Sénat avait ordonné « la suppression de tous les chiffres et insignes séditieux avant l’entrée royale », mais il n’avait pas été possible de gratter les milliers d’aigles et d’abeilles qui adornaient tapis, murs et plafonds.

			Les crises de goutte du roi étant devenues invalidantes, il se déplaçait désormais avec des béquilles. Que ce soit debout ou couché, il avait toujours été « empêché ». Claudicant, il trouvait amusant de frapper de ses cannes les insignes impériaux qui s’accrochaient comme des tics aux tapis de la Savonnerie et des Gobelins : « Il y a plaisir à marcher là-dessus », lâchait-il, bonhomme. Le comte d’Artois, ulcéré, pressait son frère de faire disparaître dans l’urgence toutes les traces honnies de l’Usurpateur. « Si vous insistez davantage, je mets son buste sur ma cheminée » s’agaçait Sa Majesté.

			En chaire, le curé La Perruque, exultait. Oublieux de ses patenôtres de confessionnal, il se lançait dans des sermons à la gloire des Bourbons, dont le paroissien ne percevait pas toujours la logique. Le prêtre avait été appelé par l’évêque à Gallardon pour tenter d’amener cette commune à résipiscence, ce à quoi n’était pas parvenu le curé Camelin par trop conciliant avec les « philosophes ». Monseigneur avait convaincu le prêtre que sa mission était de mettre en œuvre une pastorale de combat.

			Ce dimanche-là il avait lu un passage de la Bible extrait du Livre de Tobit. Martin se souvenait de l’avoir entendu raconter par son cousin Élie-François, mais il n’en avait pas perçu le message caché. Le texte raconte l’histoire de deux infortunes qui vont trouver leur solution. Il y a d’abord Tobit [avec un t], un homme pieux qui fait partie de la déportation des Juifs à Ninive51. Victime d’une maladie des yeux, après avoir reçu de la fiente d’oiseau sur le visage, il devient aveugle, réduit à la misère. Son fils Tobie [avec un e] part alors dans un long voyage pour recouvrer une créance. Il y rencontrera Sara sa cousine et future épouse, victime d’un démon qui fait périr ses fiancés au fur et à mesure qu’ils se déclarent.

			Tobit sera guéri de sa cécité et Sara sera délivrée de son démon grâce à l’intervention d’un ange, Raphaël, qui va accompagner Tobie tout au long de son périple. Ce Livre raconte en fait un voyage initiatique. Le prêtre conclut son prêche par la morale de l’histoire de Tobie : « Frères, le jeune homme est allé très loin pour finalement trouver comme épouse sa plus proche parente. Parti pour une raison financière, il revient avec le remède (le fiel d’un poisson miraculeux) qui guérira son père. L’aboutissement heureux de ce périple réside dans la fidélité à la Loi. »

			Martin comprit qu’on parlait là de la loi de Dieu et, pour lui, cette histoire était la sienne. Mais le curé La Perruque, craignant de ne pas être compris, ajouta : « Tobit, le père, est un modèle de fidélité en ce domaine. Au péril de sa vie, il s’attache à garder les commandements de la Loi, alors même qu’il se trouve déporté en terre étrangère. Le Livre de Tobie apporte une réponse à la question qui taraude la communauté juive en exil : comment vivre sa foi au milieu des païens ? » Cette question s’adressait en fait aux ouailles gallardonnaises. Les païens étaient les « philosophes » et les Jacobins qui avaient apporté la révolution dans le royaume et favorisé l’avènement de Napoléon.

			 

			Choisir son camp

			 

			Thomas était heureux que le royaume fût libéré de l’Usurpateur. Ainsi les royalistes surnommaient-ils l’empereur qui avait osé monter, botté, au trône de saint Louis et n’avait chaussé les escarpins brodés d’abeilles que le jour de son sacre, le 2 décembre 1804. Il l’avait avili en prétendant sauvegarder les acquis de la Révolution et surtout en conduisant au massacre une armée de jeunes hommes, plus utiles à labourer leur lopin qu’à sombrer dans la Bérézina.

			La société voulait qu’on eût choisi son camp : pour ou contre Napoléon, pour ou contre le roi. Sauf que les lignes de fractures n’étaient pas aussi claires. Tous les bonapartistes n’étaient pas des thuriféraires de l’autocrate. Nombreux étaient les libéraux qui, faute de mieux, défendaient le retour aux principes d’une révolution bourgeoise éclairée. Quant aux royalistes, ils n’étaient pas tous favorables au rétablissement de l’ordre de droit divin. Certains n’étaient pas opposés à une monarchie parlementaire bicamérale, sans pour autant aller jusqu’au système anglais où le gouvernement procédait de la Chambre des communes.

			Le roi lui-même savait que c’était au prix de concessions qu’il pourrait gouverner en rétablissant l’unité nationale. C’était d’ailleurs à cette condition, qu’avec la bénédiction des coalisés, le Sénat avait « appelé » sur le trône Louis-Stanislas-Xavier de France qu’il se garda bien d’appeler Louis XVIII. Désormais le monarque procédait de la nation et non l’inverse. Elle l’avait « instauré » plus que « restauré. » La Révolution était passée par là, mais rares étaient ceux qui saisissaient ces arguties juridiques laissant la porte ouverte à toutes les interprétations.

			La Charte constitutionnelle52 octroyée était, pour les « progressistes », le garant de la défense des libertés fondamentales contre l’arbitraire monarchique. En théorie, les Français étaient égaux devant la loi et l’impôt. Pour les « conservateurs » elle souffrait de trois péchés mortels : elle affaiblissait le pouvoir souverain du monarque, elle consacrait la confiscation des biens de l’Église et des immigrés, accordait à tous les cultes les mêmes avantages et protection (même si le catholicisme redevenait religion d’État). Pour les monarchistes catholiques, l’un n’allant pas sans l’autre, c’était inacceptable.

			Si Louis XVIII était sincèrement convaincu qu’il ne pourrait plus régner comme un Louis XIV absolu, il défendait pied à pied ses prérogatives. De plus, le roi était un vieillard invalide et mélancolique qui ne quittait guère son palais des Tuileries. Et le peuple était informé que, du pavillon de Marsan tout proche, Monsieur organisait sa prise de pouvoir, aiguillonné par les plus ultras de ses courtisans.

			 

			L’histoire hoquète

			 

			Thomas avait fini par se désintéresser d’une situation politique impossible à appréhender. Seul lui importait le retour à l’ordre ancien, non pas par religiosité, mais par commodité. Un paysan déjà soumis aux aléas du climat ne peut ajouter à ces impondérables les incohérences d’un gouvernement. Sa vie se résumait à une simple équation : prier pour que les vents mauvais ne détruisent pas les récoltes et pouvoir vendre sa production au juste prix pour nourrir sa famille. Le reste n’était que bavardages de « philosophes ».

			À peine était-il rassuré que surgit l’impensable. L’Usur­pateur avait débarqué de l’île d’Elbe et marchait sur Paris. En une grimace de l’Histoire, le roi avait cherché ses pantoufles53 puis était reparti, en pleine nuit et sous une pluie battante, pour Gand où il s’installa à l’hôtel Hane-Steenhuyse, après avoir été chassé de Lille. Sa cour le rejoignit dans les Pays-Bas.

			Comment Dieu avait-il permis pareille forfaiture ? Le curé La Perruque avait trouvé une explication oiseuse : le Ciel se vengeait de l’impiété généralisée. Au cabaret du citoyen Noël, les brûle-gueule rallumaient les fourneaux de la discorde. Les Gallardonnais ne savaient plus quelle était leur identité. Beaucerons ils étaient, et Beaucerons ils demeuraient, mais restaient-ils citoyens ou redevenaient-ils sujets ? Comment le sceptre pouvait-il passer ainsi de main en main ? Les esprits étaient dans la confusion.

			Distant de Paris de vingt lieues seulement, le bourg était informé de ce qui s’y passait par les voyageurs descendus au relais d’Épernon, mais surtout par les fariniers qui approvisionnaient le ventre de Paris et rentraient avec les dernières nouvelles. La seule chose qui frappait les esprits était que la conscription reprenait en masse. Cette fois, les jeunes gens risquaient gros à se cacher dans les bois. La folle ambition de Napoléon avait repris le dessus. Ils étaient plus nombreux qu’avant ceux qui prédisaient que cela tournerait mal.

			 

			La France occupée

			 

			Vers le 20 juin 1815, on apprit, coup sur coup, la déroute de Waterloo et l’Abdication de l’Élysée. Sur la grand-route de Paris, des voyageurs avaient aperçu un cortège de berlines roulant à vive allure. L’empereur en fuite avait été reconnu à Chartres et à Châteaudun54. Pour échapper aux Anglais, Napoléon s’était, disait-on, embarqué pour l’Amérique et reviendrait reconquérir son trône. Il avait désigné Marie-Louise comme régente de son fils intronisé Napoléon II. Fouché et Talleyrand grenouillaient dans l’ombre. La confusion était à son comble et le pays à genoux.

			La réapparition des Bourbons était ressentie comme aussi cahoteuse qu’une route d’exil. La magie bourbonienne n’opérait plus guère. Il en était même, jusque dans les sphères monarchiques, pour prétendre, comme dans les romans, que Louis XVII n’était pas mort au Temple et que le locataire des Tuileries n’était, lui aussi, qu’un usurpateur. On en voulait pour preuve qu’il avait conservé l’administration impériale, jusqu’à son ministre de la Police. Joseph Fouché, de son hôtel du quai Malaquais, déroulait encore ses tentacules sur tout le royaume. Il avait été vite remplacé par Savary. Quant à Talleyrand, on se demandait ce que le Grand Électeur manigançait depuis son palais de la rue Saint-Florentin, à deux pas de la place Royale55. On espérait qu’au Congrès de Vienne il allait, peut-être, éviter à la France l’humiliation de la partition. On savait surtout que, sans lui, la réinstallation des Bourbons eût été compromise. Le roi podagre était l’obligé du boiteux et sa détestation du défroqué en était recuite.

			Le retour du roi avait suscité l’ire de la majorité des Gallardonnais. Les deux tiers du royaume étaient désormais occupés par les empires coalisés : les Anglais au nord, les Autrichiens à l’est et les Prussiens dans le grand centre. À la fin de l’été 1815, débarquèrent à Gallardou une horde d’Uhlans qui terrorisèrent la population. Le maire, M. Georges, fut fermement prié de loger la troupe chez l’habitant et de nourrir soldats et chevaux d’occupation.

			Une affiche signée de Friedrich von Ribbentrop, intendant général du roi de Prusse, et contresignée, « pour copie conforme » par le préfet de Roujoux, listait les denrées exigées pour la soldatesque : pain, viande fraîche, sel, beurre, lard riz, haricot, sans compter l’avoine, le foin et la paille pour les montures. Les Beaucerons avalaient ce qu’ils pouvaient plutôt que de le laisser à l’ennemi et, bravaches, lançaient : « encore un que les Prussiens n’auront pas ! »

			Un détachement restait quelques jours, puis foutait le camp avant d’être remplacé par un autre. Des fourriers venaient en éclaireurs pour organiser le logement des hommes et des animaux. Les officiers étaient logés dans les maisons bourgeoises. Les maréchaux-ferrants et les charrons étaient réquisitionnés. Des voitures attelées étaient aussi exigées avec des guides pour transporter hommes et matériels sous peine de mort. Le soir, au bivouac, le vin et l’eau-de-vie coulaient à flots. Plus une once de tabac n’était laissée à la disposition des habitants du canton.

			Le 28 juillet, un ordre embarrassé du préfet était arrivé au maire pour assurer un « festin » en l’honneur de l’anniversaire de S.M. le roi de Prusse, qui tombait le 3 août. « Il sera composé de nourriture ordinaire, c’est-à-dire de bœuf bouilli pour la soupe, de veau rôti ou en ragoût, de beurre, de légume, riz, salade, etc. Je vous fais observer qu’il est d’usage que, ce jour, chaque soldat ait sa bouteille de vin […] ce sera un nouveau sacrifice que les habitants devront faire, et la bonne volonté qu’ils montreront dans cette circonstance sera un moyen de rapprocher les deux nations et de resserrer les liens qui doivent exister entre la France et la Prusse […] »

			Thomas Martin ne supportait pas cette occupation qu’il assimilait à un fléau du Ciel se vengeant du règne désastreux de Napoléon Bonaparte. L’aventureux général déguisé en empereur avait anéanti l’ordre immuable. Il fallait désormais réparer la faute en tuant le veau gras et vider le vin dans les caves pour l’ennemi. Mais l’urgence était de rentrer les moissons puis d’entreprendre sans tarder la récolte des haricots.

			Quand le labeur harassant était achevé, et pour fuir le fiel de son épouse, il se réfugiait dans sa cave, le souterrain de ses rêves d’enfant. Dans la douce béance de l’obscurité, il tentait de remettre en ordre ses idées et les morceaux d’un monde qui lui échappait. Une chose était sûre : rien n’est plus insupportable à un laboureur que de voir sa terre occupée par des étrangers.

			Le samedi, au marché de Chartres, les paysans venaient aux nouvelles vêtus de leurs amples blouses bleu-délavé, un mouchoir à carreaux enroulé autour du cou, un bonnet de laine ou un chapeau à haute forme sur la tête. Le marché aux animaux se tenait hors les murs, entre Porte Châtelet et Porte des Esparres. Sur la nouvelle place qui s’étendait à la place du donjon démantelé des comtes de Blois, s’étalaient les éventaires des marchandes de légumes pendant que les hommes allaient boire une chopinée dans les estaminets alentour. La Beauce apprenait avec effroi que Paris était toujours occupé et que les Prussiens campaient dans les bosquets des Champs-Élysées. Le roi régnait sur son seul palais des Tuileries, mais son royaume était en mains ennemies. Talleyrand dansait le menuet au congrès de Vienne où il allait tenter de « sauver les meubles ».

			 

			Un peuple royaliste

			 

			Dans les campagnes profondes, tous les humiliés de la Révolution se vengeaient des affronts. En première ligne tombaient ceux qui avaient servi Napoléon, en particulier les soldats de la Grande Armée. Ces malheureux « demi-soldes » étaient considérés comme des ennemis de l’intérieur et le pouvoir ne faisait rien pour les protéger. C’était la Terreur Blanche qui faisait écho à celle de 1793. Une partie de l’opinion publique ne voulait voir en eux que des traîtres voire des brigands quand, sans ressources, ils étaient réduits à la mendicité voire à la délinquance. Nombreux étaient ceux qui passaient devant les cours prévôtales. Les invalides de guerre étaient escamotés dans les nouveaux asiles d’aliénés.

			La loi du 20 décembre 1815 avait en effet instauré ces tribunaux d’exception hérités des Cours spéciales de l’Empire. Le prévôt était un officier supérieur chargé d’instruire le dossier présenté ensuite à des magistrats professionnels, au siège des assises, sans possibilité d’appel ni de cassation. La cour traquait en priorité les déclarations séditieuses qui mettaient le trône en péril. Elles étaient, pour la plupart, d’inspiration bonapartiste. Les agents du préfet indiquaient que la vallée de Maintenon était un « couloir » favorable à la propagation de nouvelles, contraires aux intérêts du gouvernement. 

			Dans les tavernes, on racontait les mésaventures d’un charretier de Oinville-Saint-Liphard qui avait chanté « une chanson dont le refrain était Vive l’Empereur » et avait dit, en tirant de sa poche une pièce de 5 francs à l’effigie de Bonaparte : « Voilà une pièce de Napoléon, vive Napoléon. » Thomas Martin connaissait aussi un habitant de Montlouet, un certain Jacques Buisson qu’il n’appréciait d’ailleurs pas pour avoir été l’un des soupirants de sa femme quand elle était encore « fille ». Ce vigneron avait affiché un placard séditieux portant les mots : « Ici on crie, comme dans tout autre pays, Vive Napoléon, Empereur des Français ; Vive sa sainte famille, Vive la paix et la tranquillité. » Il sera condamné à trois ans de prison56.

			Pire, les informations les plus fantaisistes circulaient et suscitaient un grand désordre. Thomas Martin avait été effaré d’apprendre la nouvelle propagée par un tonnelier d’Aunay-sous-Auneau, du nom de Claude Lée. Il avait clabaudé dans un cabaret : « Bonaparte à la tête des Américains, s’est emparé de l’Angleterre ; le prince Charles, frère de l’empereur d’Autriche est en Turquie avec Marie-Louise, l’ex-impératrice, et doit marcher avec les Turcs contre l’Autriche pour faciliter l’entrée de Bonaparte sur le territoire français. »

			Dès la chute du « tyran » connue, la curé La Perruque avait pris la tête de la lutte contre ceux qui lui restaient fidèles. Dans ses prônes, mais aussi dans les conversations de tous les jours, il menait la charge contre l’ennemi de Dieu. Il fustigeait « la guerre intérieure, désolant les provinces de l’Ouest ; au-dehors, le ravage, la destruction, les brigandages portés dans tous les royaumes de l’Europe par des hordes de soldats sans frein et sans pudeur ; des torrents de sang répandus par les troupes françaises trop longtemps commandées par un chef impie et sans foi connu pour tel depuis ses guerres d’Égypte ». Le prêtre portait l’estocade sur le terrain de la religion : « ce malheureux apostat, à la tête de son armée, proclama Mahomet comme le prophète du Très-Haut, se disant lui-même chargé par le destin d’abattre les croix […]57 » Ce discours hystérique laissait les paroissiens pantois. Ils n’avaient jamais entendu parler de ce prophète-là et de sa bible que le curé appela Alcoran. Ainsi donc, au-delà des mers, régnait un autre dieu présenté comme une menace. Il avait de quoi y perdre son latin.

			À Gallardon, les hommes étaient d’une indifférence profonde et d’une ignorance presque crasse en matière de religion. Les seuls biens qu’ils estimaient étaient matériels. Thomas assistait à l’office une fois par an au moment des pâques, mais le sanctuaire était parfois un refuge où il espérait la paix intérieure. Il redoutait Dieu, implorait sa clémence. C’est à Lui que revenait la volonté de faire germer la semence qu’il enfouissait dans la terre-mère. C’est par Lui que fructifiaient les moissons ou, au contraire, était anéanti le labeur de toute une année. Il n’avait pas oublié le Grand orage de 1788 et son vent infernal. Quand sonnait l’angélus, le laboureur arrêtait son cheval au bout du riage58 et se recueillait en une courte prière. S’il le fallait, il irait en neuvaine à Notre-Dame de Chartres. Il le promettait.

			 

			L’illumination

			 

			Il se souvenait de la première fois où il avait pénétré le saint-lieu. C’était pour implorer la guérison de son père. Il avait marché avec son cousin Élie sur le chemin des pèlerinages, en proie à une émotion qu’il n’avait jamais ressentie ; ses pas ne touchaient plus terre ; son corps n’était plus que gaz. Des paroles inconnues lui étaient venues à la bouche comme si ses lèvres n’étaient plus gouvernées par sa seule volonté. Élie lui avait demandé s’il allait bien.

			Les deux jeunes hommes étaient entrés, en fin d’après-midi, sous la voûte sombre par le Portail royal. Celui-là même qu’Henri IV avait franchi pour se faire sacrer59. Ils se retournèrent et, levant les yeux, furent éblouis par une lumière irréelle tombant des trois verrières. Ce miracle ne pouvait être que divin. Thomas s’agenouilla sur la dalle polie par des générations de pèlerins venant implorer la miséricorde de Notre-Dame. La cathédrale pensait ses plaies. Elle avait été profanée en 1793, transformée en temple de la Raison. Son toit de plomb, déposé pour couler des balles républicaines, avait été sommairement réparé.

			Un chanoine que connaissait Élie l’aida à décrypter, l’Arbre de Jessé, le plus insigne des vitraux de la cathédrale. Une cataracte de rubis, saphirs, émeraudes et améthystes tombait des lancettes. Au premier panneau en bas, on voyait gésir le père du roi David au pied de ce qui était censé représenter la Jérusalem céleste. Il leur expliqua que le sanctuaire lui-même, construit voilà six siècles, était la représentation de cette Jérusalem idéale. Thomas se figura dans ce pays de cocagne aux arbres surchargés de fruits succulents.

			Et Élie d’ajouter, en montrant le labyrinthe de pierres noires serties dans les luisantes dalles blondes : « Comme ni toi ni moi n’irons jamais en Terre Sainte, tu pourras faire le chemin de Jérusalem en suivant les avatars de ce dédale… » Le chanoine l’interrompit, rouge de colère.

			– Arrête, blasphémateur. Cet endroit n’est là que pour nous rappeler les artifices de Belzébuth qui nous entraînent vers la luxure. C’est ce qui reste des pratiques magiques de l’antique cité carnute vautrée dans l’ignorance et le pêché. Tu iras te purifier en allant, tout à l’heure, réciter trois ave et deux paters à Notre-Dame-du-Pilier.

			Le prêtre poursuivit le commentaire du vitrail de la généalogie du Christ. D’entre les cuisses du monarque biblique jaillissait un arbre dont le tronc portait sa descendance. Il cita Isaïe : « Un rameau sortira de la souche de Jessé, un surgeon jaillira de ses racines ; sur lui reposera l’Esprit du Seigneur60. » Le chanoine fit remarquer aux jeunes pèlerins une étrange particularité : la Vierge Marie figurait sur le tronc de cet arbre généalogique, au même titre que David, Salomon, Roboam et Abias. Les branches portaient les prophètes qui avaient chanté la gloire de ces grands rois. Le plus béni d’entre tous, Jésus-Christ, régnait en majesté, couronné de colombes, au sommet du vitrail incandescent.

			Devant l’air perplexe du jeune paysan, le chanoine précisa : « C’est très simple, mon fils, la racine c’est Jessé, la fleur c’est Marie et le fruit c’est Jésus. Il est le fils de David, le messie annoncé par Isaïe. » Là, c’est Elie Martin qui demanda des explications : « Mais Notre-Seigneur est le fils du charpentier Joseph ! » Le chanoine, qui avait réponse à tout, apporta la précision. « Le Christ lui-même revendique cette filiation dans l’Apocalypse de Jean : “Je suis le rejeton de la race de David […]61” »

			Quand il repensait à cette émotion de jeunesse, Thomas retrouvait, intact, le bouleversement qui avait agité tout son être. Seize ans plus tard, il rendait grâce au Ciel. Le roi était revenu. Tout était rentré dans l’ordre au royaume de France. Mais sa tranquillité n’était qu’apparente. Son sommeil était agité. Son épouse le rudoyait de s’agiter ainsi sur la couche. Quand elle l’insupportait, il la pensait en proie au démon, à l’instar de Sara, avant qu’elle n’épousât Tobie.

			 

			
				
					1. Chef-d’œuvre de charpenterie, le clocher octogonal en spirale a été remplacé par un clocher droit.

					 

				

				
					2. Louis-Antoine Martin, baptisé à Champseru (Eure-et-Loir), le 12 mai 1734, est décédé à Gallardon le 2 juin 1798.

					 

				

				
					3. Parti de la Charente, il avait dévasté une large part du royaume de France jusqu’aux Flandres. La destruction des récoltes et la disette qui s’en étaient suivies ont été l’une des causes de la Révolution.

					 

				

				
					4. Serpent ou dragon auquel les anciens attribuaient la faculté de tuer par son seul regard.

					 

				

				
					5. Le champtier n’a rien à voir avec un chantier. Il signifie qu’on y pratique l’assolement triennal, c’est-à-dire qu’un tiers des champs (champ-tiers) reste en jachère pendant un an. C’est sur ces parcelles non cultivées qu’on fait paître les animaux, en particulier les moutons. À la fin du xviiie siècle, le mérinos importé d’Espagne est acclimaté en Beauce car sa laine épaisse est plus rentable.

					 

				

				
					6. Marie-Madeleine-Victoire, fille de Louis Martin et de sa première femme épousera Charles Francheterre (1775-1865), un fils de vigneron, maire adjoint de Gallardon qui entourera son beau-frère Thomas de toute sa sollicitude et partagera ses croyances.

					 

				

				
					7. Les « cailles » sont les cailloux de cet endroit qui a longtemps servi de carrière de pierre et de sable. Appelé aussi Pierre de Chantecoq, ce menhir se trouve sur la commune d’Ymeray au-delà des friches industrielles de la gare de Pont-sous-Gallardon. Il a été inscrit sur la liste des monuments historiques en 1909. Honteusement taggué, il mériterait une réhabilitation (2018).

					 

				

				
					8. Le sous-sol de Gallardon était percé de souterrains qui faisaient partie du système de défense de l’ancienne place-forte.

					 

				

				
					9. Frapper avec une gaule.

					 

				

				
					10. Le muid de Paris équivalait à 1,8 m3.

					 

				

				
					11. Place de l’église.

					 

				

				
					12. Antoine Martin habitait Champgarnier paroisse de Champseru. Sa femme, Marie Manceau, lui donnera huit enfants, dont Louis, le père de Thomas, et François, le père d’Élie-François qui deviendra prêtre à Bleury et jouera un rôle crucial dans la vie de son cousin Thomas Martin.

				

				
					13. Jeu consistant à faire glisser sur une table graissée un morceau de fer d’une livre, la clef, devant s’approcher au plus près d’une fiche métallique à l’autre bout de la planche. Il s’ensuivait de nombreuses blessures quand la clé tombait sur les consommateurs.

					 

				

				
					14. Ouvrier agricole qui, l’été, s’occupe du transport des récoltes et, l’hiver, de l’entretien de la cour de la ferme.

					 

				

				
					15. La loi de la guillotine, la véritable histoire de la Bande d’Orgères, Alain Bouzy, Cherche-midi éditeur, 2016.

					 

				

				
					16. Jean-Michel-Pierre Le Duc, né à Availles-sur-Seiche (Ille-et-Villaine) le 27 mai 1755, épousera Marie-Anne Martin le 22 avril 1805. Elle a 30 ans, il en a 50.

					 

				

				
					17. Le Cimetière de la Madeleine, de Jean-Joseph Regnault-Warin, 1800-1801, était censuré par la police impériale mais circulait sous le manteau.

					 

				

				
					18. Né en 1779 à Bailleau-sous-Gallardon, il était le fils de François Martin, baptisé à Champseru en 1737. Il sera curé de Bleury de 1816 à 1841. À cette date, le prêtre reviendra à Gallardon en tant que supérieur de la communauté des sœurs de la Réparation. Il y est décédé en 1857.

					 

				

				
					19. Le domaine d’Esclimont et le marquisat de Gallardon se transmettaient par les femmes. Jacqueline-Hortense de Bullion avait épousé Guy-André-Henri de Montmorency duc de Laval (1723-1798), futur Maréchal de France. Leur fille Guyonne-Joséphine-Elisabeth (1755-1830) en héritera et les transmettra à la famille de son mari, Louis-Joseph d’Albert, duc de Luynes. Leur fille unique, Pauline-Hortense née en 1774, épousera un autre Montmorency, son cousin Mathieu. De leur union naîtra Elisabeth-Hélène-Pierre qui épousera en 1807 Sosthène de La Rochefoucauld (1785-1864). Ce dernier, ainsi que Mathieu de Montmorency, joueront un grand rôle dans le destin de Thomas Martin.

					 

				

				
					20. Le séminaire de Chartres ne rouvrit qu’en 1822.

					 

				

				
					21. Bailleau-Armenonville, à 4 km de Gallardon, tout près du canal de Louis XIV destiné à alimenter les fontaines de Versailles avec l’eau de l’Eure. Le projet ruineux ne fut jamais conduit à son terme.

					 

				

				
					22. Le Livre d’Esther fait partie de la bible. Il rapporte des événements sur des faits qui se sont déroulés sur plusieurs années. Son historicité est contestée par les exégètes en raison de nombreuses invraisemblances, ce qui explique qu’il ne soit reconnu ni par les Juifs ni par les Protestants. En revanche, les Catholiques y voient une métaphore des relations entre Dieu (Assuérus) et l’Église (Esther). Jean Racine a fait d’Esther une de ses plus célèbres tragédies.

					 

				

				
					23. En 1818, le bourg comptait 10 aubergistes (dont 4 maîtres de billard) et 9 cabaretiers (dont un boulanger et un blutier). Histoire de Gallardon., Maurice Vié.

					 

				

				
					24. Jacques-Jérôme La Perruque est né le 21 juillet 1752. Aumônier des Bénédictines du couvent de Villarceaux à Mantes, il avait été enfermé à Versailles, pour avoir refusé de prêter le serment constitutionnel, et déporté en Guyane d’où il était rentré en 1796. Curé de Gif-sur-Yvette en 1797, il sera curé-doyen à Milly-la-Forêt puis à Angerville avant de rejoindre Gallardon. 

					 

				

				
					25. Marc-Hippolyte de Camelin, né en 1768, avait été vicaire à Saint-Louis de Versailles sous le Consulat. Nommé à Gallardon en 1805, il restera trois ans à Angerville avant d’être nommé en 1814 à Trizay-au-Perche. Curé de Saint-Basile d’Étampes, en 1815, il mourra chanoine de Versailles.

					 

				

				
					26. Le curé La Perruque ne s’était jamais remis de sa déportation en Guyane pendant la Terreur. De même son frère, Jacques-Henri-Gabriel « fut l’un des prêtres les plus fous et les plus exaltés auxquels la Révolution fit perdre la tête ». Curé de Meudon, il se fâcha avec ses paroissiens et rendit ses lettres de prêtrise pour se marier.

					 

				

				
					27. Guyonne de Montmorency était veuve de Louis-Joseph-Charles-Amable d’Albert, 6e duc de Luynes, qui avait été colonel-général des Dragons jusqu’en en 1790. Élu par la noblesse pour la représenter aux États-généraux, il avait rejoint le Tiers-État. Malgré son immense fortune, il n’avait pas émigré et s’était retiré de la politique dans son château de Dampierre (Yvelines).

					 

				

				
					28. La terre d’Esclimont avait appartenu aux familles du Poncher, Hurault de Cheverny et de Bullion, gens de robe anoblis.

					 

				

				
					29. Vicomte de Laval jusqu’à la mort de son père en 1809, il deviendra alors duc de Montmorency. C’est ainsi que l’Histoire retiendra son nom.

					 

				

				
					30. Notaire, il deviendra juge de paix après la Terreur.

					 

				

				
					31. Les cahiers de doléances de Gallardon ont disparu entre 1848 et 1867. Sur les quinze articles, trois faisaient référence au droit de chasse accordé au seigneur « ce qui cause un dégât considérable, après l’estimation faite que la nourriture d’un lièvre ou d’une perdrix font un dommage de près de deux minots chaque année ». Les plaignants réclament aussi « que les seigneurs obligent leurs fermiers de tenir leurs colombiers fermés pendant le temps de la semence et de la récolte, faute de quoi les habitants seront autorisés de tuer les pigeons qui se trouveront dans leurs champs ».

					 

				

				
					32. Né en 1744, Marin-Louis-Gilles Simon était le gendre de Pierre-René-Nicolas Saunier, dernier bailli de Gallardon, de 1763 à 1773, date à laquelle il lui avait succédé dans les fonctions plus réduites de procureur fiscal.

					 

				

				
					33. Il avait payé un lourd tribut à la Révolution. Son fils aîné avait disparu en défendant les frontières contre les empires coalisés. Le second avait tué dans les rangs républicains lors des guerres de Vendée.

					 

				

				
					34. Pierre-Louis Bentabole, né à Landau (Palatinat), le 4 juin 1756. Ami de Marat, Montagnard acharné contre les Girondins. Les représentants en mission étaient des députés envoyés dans d’autres départements que le leur pour assurer la levée en masse de troupes et procurer des subsistances aux régions qui en manquaient. Ils intervenaient aussi dans les querelles politiques locales avec tout pouvoir pour démettre les administrateurs jugés timorés ou corrompus.

					 

				

				
					35. Mathieu-Paul-Louis de Montmorency (1748-1809) avait épousé Catherine Tavernier de Boullongne, fille de l’ancien trésorier de l’Extraordinaire des guerres. L’extraction modeste de cette dernière lui avait fermé la porte d’une charge convoitée, dame d’honneur de Marie-Joséphine de Savoie, épouse du comte de Provence, futur Louis XVIII. Humilié, le vicomte de Laval avait donné sa démission à ce dernier et était parti combattre pour l’indépendance des États-Unis. La vraie raison était peut-être ailleurs : la vicomtesse de Laval menait une vie légère peu compatible avec la charge envisagée. Cet incident d’Étiquette était sans doute à l’origine de la haine que la famille de Montmorency vouait à Louis XVIII. Elle les précipitera dans une opposition systématique : libéraux avant la Révolution, ils deviendront ultras quand Louis XVIII accédera au trône. 

					 

				

				
					36. Monsieur était le titre donné au frère du roi dans la période où il était l’héritier du trône. Son épouse était Madame.

					 

				

				
					37. Le duc avait alors fait l’acquisition du domaine de La Ferté-Vidame (Eure-et-Loir), ancien fief du duc de Saint-Simon, qui appartenait alors au marquis de Laborde, financier de la cour. Ce dernier n’avait pas eu d’autre choix que de lui vendre sa terre et son château pour s’installer à Méréville (Essonne).

					 

				

				
					38. Louis-Stanislas-Xavier de France (1755-1824), comte de Provence et futur Louis XVIII. Il est le frère cadet de Louis-Auguste de France (1754-1793), qui régnera sous le nom de Louis XVI. Les deux benjamins sont Charles-Philippe de France (1757-1836), comte d’Artois, le futur Charles X, et Élisabeth de France (1764-1794), dite Madame Élisabeth.

					 

				

				
					39. Les imagiers chartrains s’étaient illustrés dès la fin du xviie siècle comme fabricants de cartes à jouer, puis d’images pieuses liées au culte marial.

					 

				

				
					40. Orphelin, Le Rouge d’Auneau avait été mis en nourrice dans ce canton mais il n’y habitait plus. 

					 

				

				
					41. Le futur Louis XVIII avait voulu sceller un surprenant marché avec celui que les monarchistes n’appelaient que l’Usurpateur. De son exil de Mitau, il avait tenté le tout pour le tout : « Depuis longtemps, général, vous devez savoir que mon estime vous est acquise. […] Quant à mes principes, je suis français, clément par caractère ; je le serais encore par raison. […] Nous pouvons assurer la gloire de la France. Je dis nous, parce que j’aurais besoin de Bonaparte pour cela et qu’il ne le pourrait pas sans moi. Général, l’Europe vous observe, la gloire attend et je suis impatient de rendre la paix à mon peuple. » La réponse du Premier consul est un petit bijou de machiavélisme, de cynisme et d’insolence : « J’ai reçu, monsieur, votre lettre ; je vous remercie des choses honnêtes que vous m’y dites. Vous ne devez pas souhaiter votre retour en France ; il vous faudrait marcher sur 100 000 cadavres… Sacrifiez votre intérêt au repos et au bonheur de la France. L’histoire vous en tiendra compte. Je ne suis pas insensible au malheur de votre famille. […] Je contribuerai avec plaisir à la douceur et à la tranquillité de votre retraite. »

					 

				

				
					42. Elle était née dans ce village voisin, le 9 avril 1787 des œuvres de Vincent Croullebois qui avait épousé sa cousine Marie-Catherine Croullebois. Le mariage de leur fille avait été célébré à Gallardon, le 2 juillet 1810, car aucun prêtre ne desservait cette paroisse anticléricale. Elle est décédée le 8 juillet 1856.

					 

				

				
					43. En septembre 1800, l’imprimeur Durand-Le-Tellier (1767-1829) publie ce nouveau journal qui paraît « sous les auspices du préfet », remplaçant la Chronique d’Eure-et-Loir.

					 

				

				
					44. Jean-Pierre Martin, 23 ans, est le fils de Mathurin, le frère de Louis. La loi du 22 novembre 1797 allait organiser le recrutement pendant deux siècles. L’année suivante, le Directoire sollicita une levée en masse de 200 000 hommes. Sur les 72 600 qui quitteront leur village, 51 000 « seulement » rejoindront leur régiment.

					 

				

				
					45. Mathurin Martin, 58 ans, avait fait le 10 décembre 1798 une requête à la commune de Gallardon « attendu de l’impossibilité où il est de pouvoir subsister, n’ayant aucune ressources et perdu l’usage de tous ses membres ».

					 

				

				
					46. Anne-Madeleine-Justine sera servante chez le curé La Perruque retiré à Versailles. C’est lui qui lui donnera une éducation lui permettant de devenir institutrice puis préceptrice en Angleterre, après avoir épousé, en 1839, un professeur de mathématiques, de 23 ans son aîné, du nom d’Edmée-Sébastien Glouton, originaire de Troyes (Aube).

					 

				

				
					47. D’abord commis-voyageur, Jacques-Ambroise sera le plus ardent à réhabiliter la mémoire de son père. Il deviendra géomètre de première classe.

					 

				

				
					48. Anne-Denis reprendra l’exploitation familiale. Il épousera, en 1846, Marie-Léonie-Caroline Sauton, native d’Ecrosnes. Il est décédé à Gallardon en 1862 à 49 ans.

					 

				

				
					49. Mathurin-Antoine se faisait appeler docteur mais n’était pas pas médecin. Encore vivant en 1892, il sera interrogé par le capitaine Paul Marin qui rapportera son témoignage, sujet à caution. Il est décédé en 1904 à 88 ans.

					 

				

				
					50. Louis-Bruno restera célibataire. Il est décédé à Gallardon en 1898.

					 

				

				
					51. En Mésopotamie, actuel nord de l’Irak.

					 

				

				
					52. Votée le 4 juin 1814, elle ne put être appliquée qu’après les Cent-Jours. Son nom même est la traduction d’un compromis entre les chartes octroyées par les rois depuis le Moyen Âge et la constitution révolutionnaire.

					 

				

				
					53. Les témoins racontent qu’au moment de quitter les Tuileries le roi n’était préoccupé que de récupérer ses pantoufles égarées dans la précipitation par François Hue le premier Valet de Chambre. Il ne pouvait plus marcher avec des chaussures.

					 

				

				
					54. Mémoires du duc de Rovigo.

					 

				

				
					55. Place de la Concorde.

					 

				

				
					56. La répression politique en Eure-et-Loir au début de la Restauration (1815-1817), Jean-Claude Farcy, SAEL.

					 

				

				
					57. En conquérant l’Égypte, Bonaparte ne s’attaquait pas aux musulmans mais avait comme une unique ambition de contrer l’expansionnisme anglais. À plusieurs reprises, il a semblé fasciné par la religion musulmane. On l’accusa même de s’être converti à l’islam. À la lecture des témoignages rassemblés à l’Île de Sainte-Hélène, il apparaît que c’était par pur opportunisme : « Ma politique est de gouverner les hommes comme le grand nombre veut l’être. C’est la manière de reconnaître la souveraineté du peuple. C’est en me faisant catholique que j’ai gagné la guerre de Vendée, en me faisant musulman que je me suis établi en Égypte, en me faisant ultramontain [papiste] que j’ai gagné les esprits en Italie. Si je gouvernais le peuple juif, je rétablirais le temple de Salomon. […] » Mémoires du comte P.L. Roederer. On ne peut faire preuve de plus de cynisme.

					 

				

				
					58. Le réage, le sillon.

					 

				

				
					59. Le sacre eut lieu le 27 février 1594. La ville de Reims où se faisaient sacrer les rois de France depuis Clovis était aux mains de la famille de Guise et des Ligueurs.

					 

				

				
					60. Isaïe XI, 1-2.

					 

				

				
					61. Jean, Ap XXII, 16.
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